
ELECTIONS A LA CCI DE L’YONNE 
du 27 OCTOBRE au 9 NOVEMBRE 2021 

 

Mesdames et Messieurs les dirigeants d’entreprises, 

Vous allez être prochainement sollicités pour élire la nouvelle assemblée des 36 chefs 
d’entreprises qui piloteront la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Yonne.  

Ces dirigeants futurs élus auront notamment pour mission de défendre vos intérêts et de vous 
représenter auprès de l’Etat et des collectivités locales. 
 

Une CCI au service des 15 000 entreprises de l’Yonne 
 
La CCI de l’Yonne met à votre disposition ses moyens et ses experts pour vous permettre de 
démarrer votre activité (150 entreprises sont hébergées dans ses pépinières sur tout le 
département), de vous former, vous et vos salariés (près de 900 apprenants formés en 2020), 
de vous faciliter la prospection à l’export, de vous accompagner dans une transition 
écologique ou numérique de votre activité… 
La mandature qui s’achève aura signifié pour notre CCI une situation inédite dans son histoire : 
depuis 2016, en effet, la dotation de l’Etat ; source de revenu principale et longtemps unique ; 
a fondu progressivement de plus de 60% ! 

Il a fallu, à l’équipe en place, œuvrer sans relâche pour optimiser son fonctionnement, trouver 
d’autres ressources, équilibrer les budgets sans jamais cesser de poursuivre une qualité de 
services inchangée pour nos ressortissants. 

Ce travail, assuré par l’ensemble des salariés de la CCI, a été conduit avec une volonté 
infaillible par son Président, Alain PEREZ, suivi à chaque instant par son assemblée. Cela 
explique sans doute qu’au moment de renouveler ses représentants, la totalité de l’équipe en 
place, à l’exception bien entendu de ceux qui arrêtent leur activité, a choisi de poursuivre le 
travail accompli. 

 
Les candidats à l’élection : une diversité de compétences et d’expériences 

LISTE D’UNION CPME – MEDEF – FCE & INDEPENDANTS 



  
 

La prochaine mandature 2021-2026, que je vous propose de conduire, sera orientée vers un 
triple objectif : 

- Le développement de nouveaux services aux entreprises de notre département, 
parmi les priorités que sont la transition énergétique, mais aussi la transmission, 
puisque 5 000 entreprises icaunaises devraient changer de mains dans les prochaines 
années. 
 

- L’accompagnement des collectivités locales dans le développement du tissu 
économique et le maintien du commerce local 
 

- La poursuite de projets ambitieux, lancés ces dernières années, qui devront 
permettre à notre CCI d’assurer son autonomie financière de fonctionnement, 
 
Avec l’équipe des 55 salariés de la CCI, nous entamerons dès 2022 un important 
chantier au sein de la Pépinière de l’Auxerrois pour bâtir un véritable « Campus CCI », 
nécessaire non seulement pour rajeunir et mettre aux normes les installations 
existantes, mais aussi pour y regrouper les services de la CCI à disposition de nos 
stagiaires et de nos jeunes entrepreneurs. 
Nous développerons également notre offre de formation autour du savoir-faire de 
notre équipe de l’EGC à Sens désormais installée dans « l’Amphi ». 

 
Fort de 10 années d’expérience d’élu à la CCI de l’Yonne et d’un mandat effectué 
comme vice-président et membre du Bureau,  
je souhaite vous associer à ces projets et faire de la CCI 89 l’écrin de nos actions et de 
nos réussites au service de toutes les entreprises de l’Yonne. 

 

Merci de la confiance que vous nous accorderez à l’occasion de ces élections ! 

 

  


